
GAZETTE DE VIENNE,
DU SAMEDI s JUILLET 1766.

De Madrid le s Juin.
18 du mois dernier, la

Jointe Royale de I Hôpi-
■íjjjj* L 'Kii’H- tal généra! & de celui de

la Pajfion diflribua les trois
Prix annuels fondés pour

les Kleves de Chirurgie qui réufli-
ro'ent le mieux à réfoudre les quef-
tions propofées par le ProfeiTeur fur
les différens objets de cet Art. Le
premier Prix, de la valeur de 40
Ecup, fut adjugé à François Maldona-
do ; le f cond de 30 à Philippe Somo-
2î , & le troiüéme de 20 à Julien Má¬
tét. La partie, dont il a été traité
cette année , eft YAngiolo°ie , ou la
connoiffance des vaiffeaux du corps
humain.

Vendredi dernier, la Cour fut en
gala à Aranjuez à l’occafion de la Fête
du Roi de Naples & de l’infant Duc
de Parme.

Rome le 21. ^juin.
Le Chevalier Erizzo nouvel Am*

baffadeur de Fenife à cette Cour eil
arrivé ici depuis quelques jours.

Suivant les lettres de Cor/e cette
Nation a tenu depuis peu une Aifem*
blée générale , il y a, dit-on, été
queltion de former une République, à
la tète de laquelle on auroit mis
Paoli en qualité de Doge, mais cette
propofition doit avoir été rejettée à
la pluralité des voix, fur ce qu’on a
cru qu’il convenoit de ne prendre au¬
cun parti avant que la liberté fut foli*
dement établie dans toute l’Isie.

De



D* Turin, te 18 Juin.
Le Sénat de cette Ville vient de

faire publier un Manifeite dont l’ob¬

jet eit d’empêcher que les faineans
étrangers & Nationaux, dont les uns
conformément à l’Edit du 20 Mai,
ont été obligés de fortir du Royaume
& les autres ont eu ordre de fe ren¬
dre au lieu de leur naiffance , ne
prennent le parti de s’attrouper &
d’infeiter les campagnes & les grands
chemins . Par ce Manifeite, il eit en¬

joint en conféquence à tous les gens
dejuitice de veiller exactement dans
les ditlérens Territoires qui leur font
confiés, à l’exécution des mefures que
le Sénat a cru devoir prendre pour
prévenir ces attroupemens ; & , en
cas de négligence, ils feront refpon-
fables des vols qui feront faits aux
particuliers & feront tenus de les en
dédommager. Il leur eit prefcrit en
même tems de demander, en toutes
occafions , main-forte aux Gouver¬
neurs & aux Commandans des Villes
& Provinces , aux Corps Militaires
& aux Officiers, lefquels ont reçu or¬

dre du Roi de féconder à cet égard
les opérations des Syndics, Conteil-
lers, Agens & Secrétaires des Com¬
munautés.

De Londres, le 20 'Juin.
Le Prince Henri - Frédéric eit déjà

fi bien rétabli de la chute de cheval,
qu’il avait faite aux courfes à’Afcot,
qu’il revint ici le 13 de ce mois de la Lo¬

ge de Wmdfor ; Et le 15 Son Alt. R.
reparut pour la première fois à la Cour-

La Frégate le Dauphin fe difpofe à

remettre à la voile avec un Equipa¬
ge compofé de gens d’élite & quantité
de marchandifes: Sa Commiffion eft
d’établir une correfpondance avec les
Batigous au Détroit de MugelUn. L’E¬

quipage de cette Fregate aura double
paya , à condition qu’il remette au
Gouvôrneinsnt tous les Plans St au¬

tres Papiers, propres â donner des
eclairdifemens fur l’état de l’Isle , quel’on dit être abondante en Mines.

Le Comte de Hertford Vice-Roi
d'Irlande a eu l'honneur d’être prefeu-
té au Roi le 18» & de lui rendre
compte des difpolitions aétuelles de
fon peuple d'Irlande. Ce Seigneur a
été préfent au Confeil qui s’eft tenu
ce jour là. Voici les Dlfcours qu’il
a prononcé avant fon départ de Du-
blin.

Mylords & Messieurs,
„ Votre zèle ardent & les peines

infatigables que vous vous êtes don¬

nées, ont par une fuite néceifaire porté
cette Séance au-delà du terme ordi¬
naire. Il eft tems que vous vous re-
pofiez de vos travaux pour vous re¬

faire à la faveur d’une tranquille in-
termiffion , & que vous retourniez
dans vos Provinces refpeétives pour
recevoir les remercimens de vos Com¬

patriotes dûs à votre grande <3c fruc*
tueufe attention au bien public. „

„ Vos longues & vos aüiduës déli¬

bérations ont été pleinement recom-
penfées par les différentes Lolx utiles
& importantes , auxquelles vous ve¬

nez de recevoir le confentement
Royal, & qui feront des monumens
perpétuels & la grande bonté de Sa
Majefté., ainfi qUe de la fageiïe & de
la vigilance de fon Parlement. Le;
arrangemens faits pour conferver la
fanté & foulager les infimités des Su¬

jets de S. M. dans ce Royaume par
l’établiffement d’ Hôpitaux dans les
Provinces; le deffein plein de fageffe
& d’humanité d’encourager l’agricultu¬
re par l’Aéte pour la confervation des
Grains, auquel effet falutaffe il fer*
payé des Sommes confidérables pap
la Tréforerie; le confentement , que
le Roi a donné à divers égards duranf
cette Séance , à la diminution de fes
Revenus Héréditaires pour l’avance-
ment de votre Commerce, des Manu¬
factures , & de l'Agriculture; mais
b’en particuliérement l’Aète pourl’en-

cou-



couragement de ce dernier article, ne
fauroient manquer de faire fur vos
efprits les impreflions les plus pro¬
fondes & les plus durables des tendres
égards de Sa Majeíté & de fon affec¬
tion paternelle pour fon Peuple d’Ir¬
lande. „

„ Je me flatte, que la tranquillité
publique a été efficacement allurée,
non leulement par la punition exem¬
plaire qu’on a infligée à quelques-unes
des Perfonnes impliquées dans les ou¬

trages téméraires & dangereux , par
lesquels plufieurs parties de ce Royau¬
me ont été fi longtems troublées, mais
encore par l’A&e pour découvrir &
punir les Coupables, qui vient d’être
muni du Confentement Royal. Sou¬
vent, dans d’autres Contrées , la Li¬

berté en a fouifert , lorsqu’on y a
appaife des émeutes populaires ; Nous
au contraire, nous voyons, dans cet¬

te Séance expirante, notre Conftitu-
tion affermie, amplifiée, & éteoduë,
même aux Procès en cas de haute-
trahifon : Preuve bien mémorable de
la jufte confiance de S. M, en l'affec¬
tion & la fidélité de fes fidèles Sujets
de ce Royaume. „

Messieurs de la Chambre des Com¬
munes ,

„ J’ai ordre du Roi de vous remer¬
cier , en fon nom, des Subfides ordi¬

naires, que vous lui avez accordés
avec votre unanimité accoutumée; &
de vous témoigner combien S. M. eft
fati'fjite, que vous ayez foulage vos
Compatriotes par la réduétion de l'in¬

térêt d’une partie de la Dette Natio
nale. Je dois aufli vous remercier,
de la part du Roi, de ce que vous
avez concouru avec tant d’empreffe -
ment aux mefures propres à la difpo-
fition & à l’aifance des Troupes du
Roi, de façon à les rendre les plus
utiles à la fureté & à la défenfe de ce
Royaume , choie de la dernière im¬

portance. Votre zèle & votre una¬
nimité fur ce fujet, & la confiance

que vous mettez en'moi , exigent
toute ma reconnoiffance & mes remer-
cimens. Je ne puis alfez louer les pei¬
nes , les foins,& l’attention, que vous
avez eus, de pourvoir à la conffruc-
tion & à la réparation des Egïifes,
en quoi vous pouvez vous alfurer
que je vous aflifterai de mon mieux
&de tout mon coeur. „

„ Je dois particulièrement vous re¬

mercier de la marque de confiance &
d’eftime , que vous m’avez donnée,
fans que je l’aie réquife ,en m’autori-
fant à lever de l’argent au cas que le
Gouvernement en eut befoin ; pou¬
voir , dont je ne ferai aucun ufage , à
moins que la nécefiité la plus éviden¬
te n’enjuffifie l’exécution. Le Pays
ne peut manquer d’être heureux , où
la confiance mutuelle & un éch nge
réciproque d’aifeâoon & de gratitude
ont fubfifté depuis tant de tems & fi
uniformément entre le Roi & fon Peu¬
ple. n

Mylords & Messieurs,
„ Les Add reifes affeótionnées & réi¬

térées de deux Chambres du Parle¬
ment me font des témoins trop hono¬
rables de l’approbàtion que vous don¬
nez à ma conduite, pour ne point me
permettre d’efpérer, que je n’ai pas
été Serviteur tout-à-fait inutile au Roi
mon Maître, & à fon Peuple, dans
le pofte diificUe, où il a plu à S. M.
de me placer. Je tâcherai de mériter
la continuation de votre opinion fa¬

vorable, en faifant paroitre en toute
occafion les égards les plus marqués
au vrai intérêt de ce Royaume &
l’attention la plus forte à la jufte pré¬
rogative du Roi, & aux libertés da
Peuple. Agréez en attendant, que
je vous recommande très-fincèrement,
d’inculquer, dans vos différentes fia*

tions, par précepte, par autorité , &
par exemple , l’amour & la vénéra¬
tion pour les Loix, & une foumiflion
rpfpe&ueufe aux Droits conftîtutio-
n^u3£ de la Couronne comme la fu¬

reté



reté la plus foliée de la Liberté civi¬

le , & la barrière la plus forte qu*on
puiiîe oppofer au desordre & à 1 anar¬

chie ; de donner de la vigueur à l’exé¬

cution de la Juitice ; d’exciter & for¬

tifier l’obéifiance due à la Magifira-
ture; de développer au Peuple l’ex¬

cellence de notre heureufe Conftitu-
tion ; de reveiller & aftermir dans fon
efprit une jnfte idée des grandes béné-
didions dont il jouît, & les fentimens
les plus reconnoilïans de la juitice, de
la modération , & de la bénignité du
Gouvernement du Roi; & particulie
rement de lui remettre fous les yeux
les grands avantages, que le Royau¬
me a obtenus dans cette Séance du
Parlement par la bonté que S. M. a
euë de donner fon conientement a

tant de bonnes & utiles Loix. „
„ Je vois avec beaucoup de fatis

fadion, que l’Ade pour defindrel ex¬

portation du pain pendant un terns limite
a eu l’effet défi é, en détournant la
terrible calamité d une famine. J ai
fa t out ce qui dépendoit de moi pour
remplir le but qu’on s y propofoit en
encour géant l’importation de cette
Denrée, dont j’ai fait baiffer le prix
pour les Pauvres dans ces endroits,
où, fuivant les Repréfentations qui
m’ont été faites â ce fujet, J ai trouvé
que cela étoit très neceffaire. L ap-
prehenfion d une pareille calamité a
occaûonné une Loi de la meme natu¬

re dans la Grande-Bretagne, mais avec
léferve en faveur de ce Royaume,
preuve de l’attention la plus affedion-
née de la part de nos Compatriotes
dans ces Quartiers-là, dont j’en fuis
perfuadé , nous conferverons un fou-
venir des plus reconnoiffans. w

„Je ne puis prendre congé de vous,
fans vous afftrrer , que je me fens ob¬

ligé en juftice , par intérêt, & par
reconnoiffance, de repréfenter votre
conduite à Sa Majefté fous le point
de vuë le plus fivorable ; de conti-
nuër , dans quelque fituation que je
puiffe me trouver, mes efforts conftans

pour l'avancêmeût de votre commer¬
ce , l’aiMance de vos Manufadures ^
& l’encouragement de votre agiVul-
ture ; de maintenir l’honneur & la

dignité de la Couronne ; & d augmen¬
ter la profpérité & le bonheur du
Peuple a’irlande. „

Après ce Difcours, le Chancelier
déclara, que c’était le bon plaifir de
Son Excellence le Vice-Roi, que ce
Parlement fût prorogé au Jeudi 10

Juillet prochain ; En conféquence , le
parlement fut prorogé à ce jour - là.

Le Comte de H?rtf>rd a donné ioo
Livres Sterling â etre d ilii mees en
Prix parmi les Etudians de 1 Un verii-
té de Dublin, pour tels Exercices &
à telles proportions que le Principal
& les Membres le jugeroient conve¬
nable. Son Excellence a aufii donné
2oo Liv. St. à la Corporation ^des
Tifferands pour la conftrudion d’une
Maifon de charité. Elle a aufii con¬
tribué ioo Liv. St. à l’Afyle qu'on
fe propofe d'établir pour y recevoir
les Débauchées pénitentes. La Com-
teiïe de Hertfard y a aufii foufcrit 50
Liv. Sterling r & Elle a donné une
pareille Somme à 1 Hôpital d accou¬

chement.
La vôifle de la prorogation du Par¬

lement, la Chambre des Communes rc-
folut de remercier Mr. Jean Ponjonh,
fon Orateur, des fhèles & eminens
Services, qui! avoit rendus dans fon
Pofte au Public durant la préfente
Séance.

Il eft depuis peu mort enns ces
Royaumes 10 perfonnes ( parmi les¬

quelles 4 femmes.) qui étoient parve-
nuës , depuis l’âge de 100 jufqu’àni & 120 ans.

Le St. James Cronicle porte L'Ar¬

ticle fuivant „ La Soufcription ou¬

verte depuis quelques Semaines chez
difterens Banquiers de cette Ville
pour eriger au feu Duc de Cumberland
une Statue equeftre monte à fix Gui-
nées & demie. .

Tempora mutantur íf nos mutamunn illts.
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Üe Paivis le 23 'Juin-
Le Roi, p ir un arrêt du 27 du mois de Mai a caiTé un Arrêt duParlement de Dijon, d-a 30 Avril dernier, & ordonné l’exécution des Arrêtsdu Çonfeii des 24 Avrl & 4 Mai 1760, ôiqu'en conféquence les droits ré-fervés, ainfi que ceux de Petits-Serfs & des Greifes, continueront d’être

perçus fur les Sentences , Jegemens & autres A&es des Mairies & autresJurisdiêtions Royales de la Province de Bourgogne.
f

Sa Maieilé a ordonné par des Lettres - Patentes, du 3 de ce mois
qu’il feroit établi à perpétuité dans la Faculté des Arts de l'Univerfité deCette Ville foixante pLces de Doêteur Agrégés dont un tiers fera attaché
fpécialement à l’enfe gnement de la Phiiofophie, un tiers à l’enfeignementdes Belles-Lettres, & l’autre tiers à l’enfeignement de la Grammaire dr desEiémens des Humanités. Suivant ces Lettres Patentes, il ne fera pourvuquant à préfent, qu rà la nomination de trente defdites places ; & chaqueannée il fera pourvu à fix autres jufqti’à ce que le nombre entier foit
rempliL Les Do&eurs Agrégés feront tenus de réfider à Paris, d’afljfteraux aüemb'ées de la Faculté, de l’aider dans les exercices , &c, & defup-pléer aux ProfeiTeurs & Régens qui fe trouveront hors d’état de vaquera ieurs CIafes‘ compter du 1 O&obre prochain , on ne choifira deiiouveaiix Profeffeurs ou Régens que parmi, les Dofteurs Agrégés affeitésa la Olafle vacante, & actuellement en exercice ou ayant confervé 1 éligi¬bilité. Les places de Do&eurs Agrégés feront données au concours , dontle premier fera ouvert au mois d’O&obre prochain : Les Lettres - Patentes
indiquent la maniéré dont on procédera au choix des concurrens * ellesîixent aufli les honoraires annuels les Do&eurs Agrégés à la fomme de200 liv. pour chacun, laquelle fera prife fur les fommes que Sa Margitéle propofe daccorder à la Faculté des Arts, outre & pardeffus celle qu’eLle touche actuellement fur la Ferme Générale des Polies & Meiïagpries dePrmce; & fur ces mêmes fommes il fera formé une augmentation de fondspour le payement des appointemens des Redeur, Syndic, Receveur Gref-hir, Bibliothécaire, &c, pour les penfions des Profeifeurs Emérites& pourc autres depenfes extraordinaires relatives au fervice de l’Univerüté.

^
des Indes a e u avis que deux de fes Vailfeaux, le Duc

to.ijeul & h Paix, étoient arrivés, le 15 de ce mois, au Port de VÓ-uent s ils reviennent de la Chine d’où ils font partis le 25 Janvier dernier.On apprend par une lettre écrite de l’Isle de France, en date du 10
S ue r!e iicür le Gentil ' de l’académie Royale des Sciences, '

qui etoit parti de France pour aller aux Indes obferver le paffage de Vé-*ms lur Je Soleil & qui nívóit pas pu faire cette obfervation, étoit fur lepoint de paffer aux Isles Philippines y pour y obferver le paffage de Vé¬cu', qui doit fe faire le 3 Juin 1769. Il doit s embarquer fur un Va;ffeau
Fjpagnûl qui a été obligé de relâcher á l’Isle de France & qui va à Manille»

Ds



v De Limogés, le p Juin. . ,, „ . ,,
Des Ouvriers ont trouvé, le mois dernier , dans la démolition dim

vieux mur de cette Ville, bâti depuis quatre ou cinq cens ans, un froma-
gè “nctuflé dans du mortier. Il eft de la forme de ceux qu on fajt aftuel-
lem”n "dins le Pays & a confervé fa blancheur, fa fraîcheur & fou goût,
füfvant îe" moigulge de plufieurs Curieux qui en ont vouh, goûter. Ce

qui relie fe durcit de jour en jour depuis qu U a pris 1 air.

De Nancy,, le 24 Jnin. , .....
Ta Société Rovale des Sciences & Belles - Lettres de cette^ ville r

n’avant pu felen lutage, célébrer la Fête du Saint Stanislas , le 8 du mois

dernier caufe de la Fête de .l’Afcenfion, elle 1 a remtfau Dimanche fm-
vant Ce iourlà à dix heures du matin, elle fe rendit a lEghfe des C r-Ä & y entendit la Grand’ Meffe «t U Mon," d» Saint. L apres-
m d elle tint (on affemblée publique dans laquelle le Chevalier de ôaiif-

Secrétaire Perpétuel, prononça l’Eloge Hiftonque du feu Roi de Fo-
hgn, Duc de de

a m célébrer, dans la mérne

Edife pour le repos de l'ame de ce Prince, un Service folernnel auquel
frt Ue np-fopnes de la Ville les plus diíbnguées. L Abbe Guy*,.

Aumônier du Duc d’Orléms, Prédicateur du Roi & Membre de cette So-
ciété, prononça l’Oralfon Funèbre du Monarque derunt..

De Bois-le-Duc k /4 Jtiin. eus
-vro^-Tf dprnipv vers les trois heures après-midi, le Prince Signier

■ ^ -1 bru;t du canon. Le lendemain, S A. S. fe rendit a.
tfia^e & y vit une partie de la Garnifon défiler & monter la

la Pla.e de Y fur le • p/f|-ß un fuperbe Feu d’artifice , préparéGarde. Le foi »
&‘auquel le Prince aiMa avec fa Suite fous des

aux dépens des Offiaejs, &illuminations dans la Ville commen-
Pentes que Ion y wà un e heure du matin ; mais dont l’é-
cerent a 10 heures ^ ü^f.e

o
n j

d , \ampions qu i garniffoient les frontifpices^ de la d-
Edifices pub&s & as

d’infanterie exécuter leurs Exerci-
• L!79 • I' la Verrerie le iour fuivant. Le foir , il y eut au

ces au ieu, &. exam.n ^ -nvnuels" participèrent la principale NoblelTc
Gouvernemem la Garnifon. Ce maL , la Bourgeoifie
des deux Sex^s -

Portes de la Ville, pendant que les Troupes mar-
occupera les polies aux ôe

^cé ÇuT \ ŝ Bruyères de ViKt, pour y
f^rfeurs Evolutions

2
en présence du Prince , qui ce foir ira entendre le-

faire leurs e p 0n donnera à cette occaüon un grand

Göncért,°2 le sa au matin, sSn Alteffe Séréniffime repartira d’ici pour la

Be Wetzlar le 16 Juin.
T’Entrée du Comte de Spam dans cette Ville eft fixée au r d«•»<>«.
Lrüntrec v,uui Ha fifSâlité au il doit recevoir de la

prochain ; la P refta'’°lp™ ur ft fera' le lendemain, & le Mende-
Bourgeoifie, au nom. de lEmpereur, le _ ,f_ ron fa ,t pourc,tte
Smonie

Mm
«porent

n
e
r
n faveur .' de l'amour & du «ffieft que nous avons

pour le Chef fuprême de 1 Empire.
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